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Pas comme ça
La publication de l'indice des prix, après le relevé
du mois de novembre, a fait l'objet d'une mise en
scène gouvernementale. M. Brugger a voulu en
réserver la primeur au Parlement. On comprend
ce désir d'en discourir: pour la première fois,
l'indice dépasse 10 % d'augmentation par an.

Ce taux d'inflation est insupportable. En Suisse,
plus qu'en tout autre pays au monde. Non seulement

parce que la Suisse est un pays exportateur;
cette caractéristique helvétique est partagée par
beaucoup d'autres. Mais la Suisse doit être un
pays d'équilibre, social, régional. D'ores et déjà,
elle ne l'est pas suffisamment; mais avec 10 %
d'inflation, il n'y a plus d'équilibre social ou
régional possible.

Le sérieux de la situation appelle des mesures
immédiates qu'on ne saurait renvoyer aux calendes

de l'approbation de l'article conjoncturel.

Or M. Brugger a patronné un jeu indigne du Conseil

fédéral. A côté de l'indice des prix officiels,
on fait publier un indice dont seraient sorties les
hausses dues à la crise du pétrole.

Comment ce nouvel indice officieux a-t-il été
calculé Ce n'est clair pour personne.

Et admettons que l'on sache comment a été faite
l'amputation A quoi sert l'indice si, à chaque
fois, il ne tient plus compte des secteurs où la
hausse est la plus vive M. Brugger s'imagine-t-il
que les consommateurs vont payer les produits
pétroliers à l'ancien prix Pour avoir été brutale.
la hausse du mazout n'en est pas moins durable.

Hypocrite de prétexter, pour justifier cette

manœuvre, qu'il s'agit d'éviter que les locataires
ne paient la hausse deux fois: comme consommateurs

et comme locataires. M. Brugger feint de
croire que les loyers étant adaptés automatiquement

à l'indice des prix, ils vont répercuter ainsi
la hausse des produits pétroliers. Or, le Conseil

fédéral a interdit l'adaptation des loyers à l'indice,
à moins que le bail n'offre des garanties importantes.

Peu digne aussi cette manière de faire au patronat

un appel du pied pour qu'il se mette à utiliser
l'indice officieux.

Non, il n'est pas possible de s'en tirer avec des

« trucs » — on s'excuse du mot — de ce genre
Cela ne signifie pas qu'il faut rester les bras croisés.

Mais le Conseil fédéral ne peut éviter de

prendre des mesures conjoncturelles d'ensemble;
la tâche est incroyablement difficile, si l'on veut
éviter, tout en luttant contre l'inflation, une
politique déflationniste. Dans ces mesures
économiques d'ensemble, les plus privilégiés auront à

faire les sacrifices les plus gros, que ce soit au
titre du contrôle de toute spéculation, du contrôle
des prix ou de la fiscalité.

Ce sera la tâche première du nouveau Conseil
fédéral. On imagine qu'à peine désignés à la tête
de leur département, les conseillers voudront se
saisir des dossiers en suspens. En fait, ce n'est pas
cela le plus urgent. Toutes affaires cessantes, le
Conseil fédéral aurait à préparer un plan
antistagflation. Car on attend de lui autre chose que
la mise au point d'un indice parallèle.
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